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N° Nom Type Précisions Effet

102.02

Carrières de petit granit 

et calcaire à tailler 

Provinces Liège et 

Namur

Indexation

Indexation de 1% de:

- salaire minima et effectifs

- primes d'équipe

- prime horaire décalée

01-02-23

102.04
Carrières de grès et 

quartzite
indexation

Indexation de 1% des :

- minima et effectifs

- primes d'équipe

- indemnité de sécurité d'existence

01-02-23

102.05

Carrières de kaolin et 

sable exploitées à ciel 

ouvert Provinces du 

Brabant wallon, de 

Hainanut, de Liège, de 

Indexation

Indexation de 1% de:

- salaire minima et effectifs

- primes d'équipe
01-02-23

102.09

Carrières de calcaire 

non taillé et fours à 

chaux, carrières de 

dolomies et fours à 

dolomies

Indexation

Indexation de 1% des :

- minima et effectifs

- primes d'équipe

01-02-23

102.11

Ardoisières, carrières 

de coticules et pierres à 

rasoir de kaolin et de 

sable|

Provinces du BW, 

Hainaut, Liège, 

Luxembourg et Namur

Indexation

Indexation de 1% des :

- minima et effectifs

- primes d'équipe

01-02-23

106.02 Industrie du béton Indexation

Indexation de 2% de:

- minima et effectifs

- salaires à la pièce, aux primes ou au rendement, 

- primes d'équipe et autres primes faisant partie intégrante du salaire

01-02-23

112.00 Entreprises de garage indexation

Indexation de 10,44 % : 

- des salaires minima et effectifs 

- de l'indemnité de standby

- de l'indemnité de départ

01-02-23

116.00 Industrie chimique indexation
Indexation de 2% de:

- salaires minima et effectifs 
01-02-23

117.00
Industrie & commerce 

du pétrole
Indexation

Indexation de 0,6104% :

- des salaires minima 
01-02-23

124.00 Construction Info News

règles concernant les indemnités complémentaires de chômage 

énergie 

-	Prise en charge par le Fonds pendant 60 jours

-	Montant déterminé en fonction du fait que l’ouvrier est détenteur d’une 

carte de légitimation ou pas

-	Et lié à la classification du travailleur

01-02-23

130.00
Imprimerie, arts 

graphiques et journaux
Indexation

Indexation de 2 %:

- des salaires minima et de la partie des effectifs correspondant aux 

minima

- du supplément d'équipe de nuit

01-02-23

140.01 Autobus et autocars indexation
Indexation de 10,44 % :  

- des salaires minima et effectifs du personnel de garage.
01-02-23
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140.05 Déménagement indexation
Indexation de 10,44 % :

- des salaires minima et effectifs pour le personnel de garage.
01-02-23

149.02 Carrosserie indexation
Indexation de 10,44 % : 

- des salaires minima et effectifs.
01-02-23

149.03 Métaux précieux indexation
Indexation de 10,44 % : 

- des salaires minima et effectifs.
01-02-23

149.04 Commerce du métal indexation

Indexation de 10,44 % :

- des salaires minima et effectifs 

- de l'indemnité de standby

- de l'indemnité de départ

01-02-23

201.00
Commerce de détail 

indépendant
Indexation

Indexation de 2% de: 

- salaires minima et effectifs 

- RMMMG sectoriel

01-02-23

209
Fabrications 

métalliques
Info News

Indemnité complémentaire en cas de chômage force majeure de :

- 12,34 €/jour

- 6,17 €/demi-jour. 

01-07-22

202.00
Commerce de détail 

alimentaire
Indexation

Indexation de 1 % de:

- salaires minima et effectifs

- RMMMG sectoriel

- la prime annuelle en exécution de l'accord sectoriel 2015-2016

01-02-23

202.01
Moyennes entreprises 

d'alimentation
Indexation

Indexation de 2 % de:

- salaires minima et effectifs
01-02-23

203.00 Carrières de petit granit Indexation Indexation de 1% des salaires minima et effectifs 01-02-23

207.00 Industrie chimique Indexation Indexation de 2% des salaires minima et effectifs 01-02-23

227.00 Secteur audio-visuel Indexation Indexation de 2% des salaires minima et effectifs 01-02-23

303.03
Exploitation de salles 

de cinéma
Indexation

Indexation de 2% de :

- salaires minima et effectifs

- supplément horaire pour le travail un jour férié, 

- prime pour jours fériés, 

- prime propre au secteur pour le personnel à qui on demande une 

grande flexibilité ou polyvalence, 

- prime de pouvoir d'achat et montants des éco-chèques 

01-02-23

306.00
Entreprises 

d'assurance
Eco-chèques Eco-chèques de 190 € à calculer avec les paies de février. 01-02-23

307.00

Entreprises de courtage 

et agences 

d'assurances

Indexation Indexation de 2% des salaires minima et effectifs 01-02-23

319.02

Etablissements et 

services d'éducation et 

d'hébergement

Eco-chèques

Cté française:

Eco-chèque de 200 € aux travailleurs sous contrat au 01/12/2022. 

A calculer avec les paies de février ou lors dans le mois qui suit le 

subventionnement.. Octroi en 02/2023

RW:

Eco-chèque de 250 € aux travailleurs sous contrat au 01/12/2022. 

A calculer APRES la liquidation de la subvention et au plus tôt avec les 

paies de février. Octroi en 02/2023

01-02-23

326.00 Gaz & électricité indexation

Indexation de 0,6104 % : 

- des salaires minima précédents.

- de l'indemnité d'inconfort

01-02-23

329.02

Socioculturel - Cté 

française et 

germanophone & 

Région wallonne

Eco-chèques Calcul d'un éco-chèque de 200 € avec les paies de février 01-02-23
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330.01.

10 

(BXL)

Maisons de soins 

psychiatriques
! Info new's

IMPLEMENTATION d'IFIC

Pour les travailleurs ayant notifier leur choix à leur employeur en 

01/2023 :

- application de la classification de fonctions IFIC

- application du barème IFIC si choisi par le travailleur

01-01-23

330.01.

20 

(BXL)

Maisons de repos & de 

repos et de soins (BXL)
! Info new's

IMPLEMENTATION d'IFIC

Pour les travailleurs ayant notifier leur choix à leur employeur en 

01/2023 :

- application de la classification de fonctions IFIC

- application du barème IFIC si choisi par le travailleur

01-01-23

330.01.

42 

(BXL)

Centres de revalidation 

(BXL)
! Info new's

IMPLEMENTATION d'IFIC

Pour les travailleurs ayant notifier leur choix à leur employeur en 

01/2023 :

- application de la classification de fonctions IFIC

- application du barème IFIC si choisi par le travailleur

01-01-23

330.01.

52 

(BXL)

Initiatives d'habitations 

protégées situées en 

région BXL

! Info new's

IMPLEMENTATION d'IFIC

Pour les travailleurs ayant notifier leur choix à leur employeur en 

01/2023 :

- application de la classification de fonctions IFIC

- application du barème IFIC si choisi par le travailleur

01-01-23

330.03 Prothèse dentaire Indexation Indexation de 2% des salaires minima et effectifs 01-02-23

332.00.

10

Crèches et Milieux 

d'accueil d'enfants
Eco-chèques Calcul d'un éco-chèque de 200 € avec les paies de février 01-02-23

332.00.

20

Secteur francophone 

de l’aide sociale et des 

soins de santé

Eco-chèques Calcul d'un éco-chèque de 200 € avec les paies de février 01-02-23

CAP
CAP en Région 

Wallonne (AVIQ)
indexation

Les CAP en Région Wallonne (AVIQ) uniquement sont indexés suivant 

la commission paritaire à laquelle ils sont rattachés.

Pour les commissions paritaires indexées ce mois-ci, vérifier si vous 

avez des travailleurs concernés et appliquer l’index du secteur auquel 

ils sont rattachés.

01-02-23
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